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(54) DISPOSITIF UNIVERSEL DE REMONTAGE ET REMISE A L’HEURE D’UNE MONTRE

(57) Dispositif universel (1000), de remontage et re-
mise à l’heure d’une montre (1) à résonateur oscillant
(2), qui comporte:
- des moyens de réarmage et de correction d’état, com-
portant un remontoir automatique (304) pour montre mé-
canique ou automatique qui comporte un posage (305)
de réception de montre,
- des moyens de mesure d’état (303) par rapport à une
horloge de référence (1001), comportant un système de
vision (1002),

- des moyens de surveillance d’arrêt (500) pour constater
l’arrêt d’un résonateur (2), et des moyens de pilotage
(900) agencés pour identifier alors l’heure d’arrêt affichée
par ladite montre (1) dans sa position d’arrêt, pour cal-
culer la durée restante jusqu’à une synchronisation entre
l’heure réelle indiquée par ladite horloge (1001) et ladite
heure d’arrêt, et pour, à l’expiration de ladite durée res-
tante, activer ledit remontoir automatique (304) pour le
réarmage des moyens de stockage en énergie de ladite
montre (1).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif universel
pour le remontage et la remise à l’heure d’une montre
comportant un résonateur oscillant agencé pour générer
une oscillation à une fréquence nominale N0, ledit dis-
positif universel comportant des moyens de réarmage et
de correction d’état de ladite montre, comportant un re-
montoir automatique pour montre mécanique ou auto-
matique qui comporte au moins un posage de réception
de montre, ledit dispositif universel comportant des
moyens de mesure d’état pour la mesure de l’état de
ladite montre par rapport à une horloge de référence à
laquelle se réfèrent lesdits moyens de mesure d’état
(303) qui comportent un système de vision.
[0002] L’invention concerne encore une banque de
montres comportant un tel dispositif universel de remon-
tage et remise à l’heure, et au moins une dite montre
comportant une base de temps comportant au moins un
résonateur oscillant, des moyens de correction d’état par
une tige de commande munie d’un organe de réglage
d’état accessible à l’utilisateur, des moyens de stockage
d’énergie ou au moins un barillet, et des moyens de re-
charge en énergie.
[0003] L’invention concerne encore un procédé d’ajus-
tement d’état d’une montre.
[0004] L’invention concerne le domaine de la mainte-
nance des montres, et des dispositifs de mise à disposi-
tion rapide de l’utilisateur d’une montre de sa collection,
avec un réglage d’état actualisé, un réglage de marche
satisfaisant, et une recharge complète en énergie.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les remontoirs actuels utilisent un engrenage
traditionnel entre un moteur électrique et un porte-mon-
tre. Ce type de transmission est suffisant pour une rota-
tion continue, dans une fabrication économique à coûts
réduits, et à basse consommation. Toutefois, si on utilise
un tel remontoir pour des mouvements de va-et-vient re-
lativement rapides, en particulier un tremblottage, qui
consiste à soumettre la montre à des vibrations, par re-
muage avec mouvement modulé d’ajustement, en parti-
culier périodique, jusqu’à une fréquence de10 Hz voire
plus, des bruits de chocs peuvent apparaître, et causer
une gêne à l’utilisateur.
[0006] Une méthode de tremblottage est décrite par
les demandes de brevet CH00698/17 ou EP17173301,
et CH00699/17 ou EP 17173302, du même déposant,
relatives respectivement à l’ajustement de marche et à
la correction d’état d’un mouvement ou d’une montre, et
est très intéressante pour la correction de faibles dérives,
par exemple de l’ordre de quelques dizaines de secon-
des en une journée. Toutefois elle ne permet pas encore
de corriger en moins d’une journée une erreur d’état su-
périeure à plus ou moins une minute, par exemple pour

une remise à l’heure après arrêt, ou à un passage à l’heu-
re d’été ou d’hiver, par exemple.
[0007] La demande CH00624/18, ou EP18173402, du
même déposant, concerne un dispositif universel de pré-
paration d’une montre, et utilise les enseignements de
demandes de brevet sus-mentionnées relatives au trem-
blottage.
[0008] On connaît encore, essentiellement pour des
pendules, des systèmes de type Breguet Pendule Sym-
pathique, qui ne permettent la mise à l’heure que de mon-
tres spécifiques, par une interaction mécanique avec une
interface particulière.
[0009] Enfin, si l’aiguille des minutes et celle des se-
condes sont mal indexées l’une par rapport à l’autre, l’in-
formation peut actuellement être remontée au Client,
mais l’indexage ne peut pas être corrigé.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention se propose de mettre à l’heure une
montre automatique oscillant à l’aide d’un dispositif/ap-
pareil/support. Le dispositif permet le remontage de la
montre, mais le principe de l’invention est de ne démarrer
le remontage que lorsque la montre affiche effectivement
l’heure qu’il est.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un dispositif uni-
versel de remontage et remise à l’heure d’une montre
selon la revendication 1.
[0012] L’invention concerne encore une banque de
montres selon la revendication 12.
[0013] L’invention concerne encore un procédé d’ajus-
tement d’état d’une montre selon la revendication 17.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue de face, une partie d’un dispositif universel de
remontage et remise à l’heure selon l’invention, qui
comporte un remontoir qui porte plusieurs montres
différentes montées sur le même dispositif, chacune
sur un posage apte à au moins un mouvement d’os-
cillation, notamment en pivotement; ce remontoir
comporte des moyens de mesure d’état avec notam-
ment un système de vision fixe d’évaluation de l’état
de chaque montre, et apte à comparer l’heure lue à
une horloge de référence, ici illustrée par une liaison
GPS ; ce remontoir comporte encore un microphone
permettant d’évaluer la fréquence et la marche de
la montre ; ce remontoir est un remontoir rotatif, per-
mettant d’amener successivement chaque montre
face au système de vision et au microphone, qui sont
ici uniques dans cette réalisation particulière ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure

1 2 
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1, un remontoir dont le système de vision et le mi-
crophone sont mobiles, et où les posages sont en
position fixe ; des moyens de pilotage collectent les
informations des capteurs sur la marche des mon-
tres, sur leur état, pour mettre en mouvement le re-
montoir automatique à l’instant adéquat ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
2, un autre remontoir dont le système de vision et le
microphone sont mobiles, et où les posages sont en
position fixe ;

- les figures 4 à 7 illustrent les étapes d’un procédé
de réglage d’état d’une montre, avec une autre partie
du dispositif universel de remontage et remise à
l’heure, qui comprend un manipulateur robotisé, et
selon lesquelles :

- en figure 4, on identifie une première coiffe amovible
adaptée à une première couronne de la montre ;

- en figure 5 on effectue une traction de cette première
couronne ;

- en figure 6 on équipe la première couronne de cette
première coiffe amovible ;

- en figure 7 on place la montre sur un posage ;
- en figure 8 on effectue une action sur un moyen de

commande pour activer les moyens de mesure d’état
et effectuer une mesure d’état de la montre ;

- en figure 9 on ajuste l’état de la montre par un ma-
nipulateur robotisé commandé par lesdits moyens
de pilotage d’état, et qui manipule cette première
coiffe amovible ;

- en figure 10, après un certain temps, l’utilisateur est
informé, optionnellement, de l’achèvement du régla-
ge d’état de sa montre par un signal au niveau du
moyen de commande ;

- la figure 11 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, l’oscillateur d’une montre
maintenue sur un posage, soumis à l’action d’un dis-
positif de correction d’état lequel comporte des
moyens de pilotage d’état pour commander un os-
cillateur correcteur d’état agencé pour générer une
oscillation à une fréquence de correction, et pour
soumettre la montre à une oscillation à cette fréquen-
ce de correction et/ou à un mouvement modulé, le
dispositif de correction d’état comportant des
moyens de pilotage d’état agencés pour commander
l’oscillation de l’oscillateur correcteur d’état et inter-
facés avec des moyens de mesure d’état pour la
mesure de l’état de la montre ;

- la figure 12 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, l’oscillateur de la montre de
la figure 11, où les moyens de pilotage d’état sont
encore agencés pour commander une oscillation
d’excitation générée par un oscillateur maître à une
fréquence d’excitation, approximativement égale à
la fréquence nominale de l’oscillateur de la montre,
ou à un multiple entier de celle-ci, et qui sont inter-
facés avec des moyens de mesure de marche pour
la mesure de l’écart de marche de la montre ;

- la figure 13 représente, de façon schématisée, par-

tielle, et en perspective, fixée sur un posage, une
montre qui comporte un barillet et une masse de
réarmage automatique, une première couronne de
correction d’état comportant une gorge de manipu-
lation, une deuxième couronne de réarmage com-
portant une gorge de manipulation et ici équipée d’un
deuxième coiffe amovible agencée pour la coiffer
avec serrage pour autoriser sa manipulation par un
manipulateur robotisé, et un actionneur également
manipulable par un manipulateur motorisé ;

- la figure 14 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une banque de montres, qui comporte un tel
dispositif universel de remontage et remise à l’heure,
et des montres comportant chacune une base de
temps à résonateur oscillant, avec des moyens de
contrôle de marche disposés à proximité de chaque
résonateur, des moyens de correction d’état par une
tige de commande munie d’une première couronne,
des moyens de stockage d’énergie ou un barillet,
des moyens de recharge en énergie, notamment
agencées en tout ou partie comme la montre repré-
sentée à la figure 13.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0015] Les demandes de brevet CH00698/17 ou
EP17173301, et CH00699/17 ou EP 17173302, du mê-
me déposant, décrivent un remontoir intelligent pouvant
asservir la fréquence d’au moins une montre mécanique.
Différents modes de réalisation ont été imaginés, en par-
ticulier des variantes permettant d’asservir plusieurs
montres sur un même dispositif, ce qui constitue une
demande récurrente des amateurs de montres et collec-
tionneurs.
[0016] Naturellement, ce qui est décrit ici pour une
montre, dans l’optique particulière d’une mise en oeuvre
de l’invention chez un utilisateur, est applicable à un mou-
vement non emboîté, en usine ou service après-vente.
Le terme « montre » est donc utilisé par simplification,
aussi bien pour une montre complète que pour son mou-
vement seul.
[0017] L’invention, de préférence à inclure dans un mé-
canisme remontoir, vise à arrêter la montre, ou du moins
à laisser s’arrêter la montre, en utilisant la décharge na-
turelle du barillet lorsqu’elle est immobile, avant de la
remonter pour la remettre en marche au moment où
l’heure qu’il est correspond à l’heure qu’elle affiche.
[0018] La demande CH00698/17 ou EP17173301 dé-
crit un dispositif permettant de remonter une montre auto-
matique ainsi que de mesurer son niveau de remontage.
Il permet donc en particulier de mesurer ou de vérifier
son arrêt.
[0019] Une fois la montre arrêtée, le dispositif arrête
son activité de remontage jusqu’à ce que les indications
affichées par la montre correspondent à l’heure qu’il est.
Ainsi, pour une montre n’affichant que l’heure sur douze
heures, avec deux ou trois aiguilles, la durée maximale
nécessaire pour une remise à l’heure est le total de sa
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réserve de marche et de douze heures. Par exemple
pour un passage à l’heure d’été (avance d’une heure),
le temps nécessaire est le total de sa réserve de marche
restante et de onze heures.
[0020] Pour une montre affichant la date, il est possible
d’effectuer la mise à l’heure dans une durée maximale
qui est le total de sa réserve de marche et de vingt-quatre
heures au plus, à condition que la montre soit munie d’un
réglage de date rapide et que le soin de ce réglage soit
laissé au client. De façon générale, le temps maximal
nécessaire pour la mise à l’heure avec ce dispositif est
égal au total de la réserve de marche d’une part, et d’autre
part de la période à laquelle les indications du cadran
reviennent à la même place, exception faite de celles
dont on laisse le réglage au client.
[0021] La majorité des montres ont une réserve de
marche comprise entre 30 et 80 heures, et ont un affi-
chage sur douze heures, sans date, ou avec réglage de
date rapide, donc la mise à l’heure se fait en quelques
jours, ce qui correspond bien à l’usage occasionnel des
utilisateurs possédant des mécanismes remontoirs.
[0022] Lorsqu’une montre automatique est arrêtée, le
moment exact de son redémarrage au moyen de mou-
vements rotatifs est mal connu. De plus, avec un barillet
presque vide, la marche de la montre est souvent moins
bonne qu’avec un barillet plein. Ainsi, ce dispositif de
remise à l’heure risque d’entraîner des erreurs de marche
de quelques secondes.
[0023] On l’associe donc avantageusement au réglage
fin d’état décrit dans les demandes CH00699/17 ou EP
17173302, et CH00624/18, ou EP18173402, dont le con-
tenu est ici incorporé par référence. De plus, cette pro-
cédure nécessite de connaître l’heure affichée par la
montre, tel que décrit dans les demandes susdites.
[0024] Plus particulièrement, l’invention concerne un
dispositif universel 1000 pour le remontage et la remise
à l’heure d’une montre 1 comportant un résonateur os-
cillant 2. Ce résonateur 2 est agencé pour générer une
oscillation à une fréquence nominale N0.
[0025] Le dispositif universel 1000 comporte des
moyens de réarmage et de correction d’état de la montre
1, qui comportent un remontoir automatique 304 pour
montre mécanique ou automatique, lequel comporte au
moins un posage 305 de réception de montre.
[0026] Le dispositif universel 1000 comporte des
moyens de mesure d’état 303 pour la mesure de l’état
de la montre 1 par rapport à une horloge de référence
1001, à laquelle se réfèrent ces moyens de mesure d’état
303, qui comportent un système de vision 1002.
[0027] Selon l’invention, le dispositif universel 1000
comporte des moyens de surveillance d’arrêt 500, qui
sont agencés pour constater l’arrêt ou la marche d’un tel
résonateur oscillant 2 d’une montre 1. Et le dispositif uni-
versel 1000 comporte des moyens de pilotage 900, qui
sont agencés pour, lors d’un constat d’arrêt effectué par
les moyens de surveillance d’arrêt 500, identifier, selon
une information transmise par les moyens de mesure
d’état 303, l’heure d’arrêt qu’affiche la montre 1 dans sa

position d’arrêt. Ces moyens de pilotage 900 sont encore
agencés pour calculer la durée restante jusqu’à un pro-
chain instant de synchronisation entre l’heure réelle in-
diquée par l’horloge de référence 1001 et cette heure
d’arrêt, et pour, à l’expiration de cette durée restante,
activer le remontoir automatique 304 pour le réarmage
des moyens de stockage en énergie de la montre 1, et
ainsi autoriser son redémarrage.
[0028] Plus particulièrement, le dispositif universel
1000 comporte au moins un dispositif de correction d’état
300 pour la correction de l’état de la montre 1.
[0029] Ce dispositif de correction d’état 300 comporte
ce remontoir automatique 304, dont le posage 305 est
soumis aux oscillations ou mouvements générés par un
oscillateur correcteur d’état 301. Cet oscillateur correc-
teur d’état 301 est agencé pour générer une oscillation
à une fréquence de correction NC, et pour soumettre la
montre 1 à une oscillation à la fréquence de correction
NC et/ou à un mouvement modulé.
[0030] Le dispositif de correction d’état 300 comporte
encore des moyens de pilotage d’état 302, qui sont agen-
cés pour commander l’oscillation de l’oscillateur correc-
teur d’état 301, et qui sont interfacés avec les moyens
de mesure d’état 303.
[0031] De façon avantageuse, le dispositif universel
1000 comporte des moyens de contrôle de marche 800
d’un tel résonateur oscillant 2. Et, en cas d’activation du
remontoir automatique 304, les moyens de pilotage 900
sont agencés pour attendre la détermination de la stabi-
lisation de la marche du résonateur oscillant 2 à sa fré-
quence nominale N0 par ces moyens de contrôle de mar-
che 800, avant d’autoriser un ajustement fin de l’état de
la montre 1.
[0032] Ainsi, plus particulièrement, en cas d’activation
du remontoir automatique 304, les moyens de pilotage
900 sont agencés pour attendre la détermination de la
stabilisation de la marche du résonateur oscillant 2 à sa
fréquence nominale N0 par les moyens de contrôle de
marche 800, avant d’activer le dispositif de correction
d’état 300 pour l’ajustement fin de l’état de la montre 1
en référence à l’horloge de référence 1001.
[0033] Quand le dispositif universel 1000 comporte un
dispositif de correction d’état 300 avec des moyens de
pilotage d’état 302, ces moyens de pilotage d’état 302
sont avantageusement interfacés avec des moyens de
mesure de marche 203 pour la mesure de l’écart de mar-
che d’une montre 1. Et ces moyens de pilotage d’état
302 sont alors agencés pour commander un réglage de
marche du résonateur oscillant 2 de cette montre 1, et
pour commander une oscillation d’excitation générée par
un oscillateur maître 201 à une fréquence d’excitation
NE, approximativement égale à la fréquence nominale
N0 de la montre 1, ou à un multiple entier de celle-ci,
avec une valeur maître AM d’écart de marche par rapport
à une référence 202, qui est plus faible que la valeur
initiale DI d’écart de marche de la montre 1. Et, en cas
d’activation du remontoir automatique 304, les moyens
de pilotage 900 sont agencés pour commander aux
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moyens de pilotage d’état 302 le déclenchement d’un
réglage de marche du résonateur oscillant 2. Plus parti-
culièrement, un même oscillateur constitue à la fois l’os-
cillateur correcteur d’état 301 et l’oscillateur maître 201.
[0034] De façon particulière, les moyens de réarmage
et de correction d’état comportent au moins un manipu-
lateur robotisé 306 pour la manoeuvre d’un organe de
réglage d’état d’une montre 1 accessible à l’utilisateur,
tel que couronne, lunette, ou similaire. Ce manipulateur
robotisé 306 est avantageusement agencé pour la ma-
noeuvre d’une coiffe enfermant avec serrage cet organe
de réglage d’état, ou pour saisir une gorge périphérique
que comporte cet organe de réglage d’état.
[0035] Dans une variante, le remontoir automatique
304 comporte au moins un manipulateur robotisé 306
pour la recharge en énergie de moyens de stockage
d’énergie 5, que comporte la montre 1, par la manoeuvre
directe d’un organe de réarmage accessible à l’utilisa-
teur, tel que couronne, targette, poussoir, ou similaire,
ou pour la manoeuvre d’une coiffe enfermant avec ser-
rage cet organe de réarmage.
[0036] Dans une variante, le remontoir automatique
304 pour montre mécanique ou automatique est motori-
sé, et apte à effectuer le réarmage automatique d’une
montre automatique par mise en mouvement de la mon-
tre 1 et de sa masse oscillante, et/ou par un entraînement
magnétique de sa masse oscillante.
[0037] Quand le dispositif universel 1000 comporte un
dispositif de correction d’état 300 avec des moyens de
pilotage d’état 302, ces moyens de pilotage d’état 302
sont avantageusement agencés pour générer, si l’écart
d’état avec l’horloge de référence 1001 est inférieur à
une minute, l’oscillation de l’oscillateur correcteur d’état
301 pour ramener l’état de la montre à la valeur de l’hor-
loge de référence 1001, ou, si l’écart d’état avec l’horloge
de référence est supérieur à une minute, la manoeuvre
d’un manipulateur robotisé 306 sur un organe de réglage
d’état d’une montre 1 accessible à l’utilisateur, pour
l’ajustement d’état de la montre 1.
[0038] Quand les moyens de pilotage d’état 302 sont
interfacés avec des moyens de mesure de marche 203,
ces derniers comportent, dans une variante avantageu-
se, au moins un microphone 1003 pour l’évaluation de
la fréquence, de la marche, et de l’amplitude du résona-
teur oscillant 2. Et, en cas de constat d’un écart de mar-
che supérieur à un seuil prédéterminé, les moyens de
pilotage d’état 302 sont agencés pour commander au
moins une oscillation d’excitation générée par l’oscilla-
teur maître 201 à la fréquence d’excitation NE, pour ra-
mener l’écart de marche à une valeur intermédiaire entre
la valeur maître AM et la valeur initiale DI d’écart de mar-
che.
[0039] Les demandes de brevet CH00624/18 et
EP18173402 décrivent d’autres caractéristiques particu-
lières, qui concernent différentes exécutions et variantes
des dispositifs cités, directement applicables et intégra-
bles au dispositif universel de la présente invention.
[0040] De la même façon, l’invention s’applique avan-

tageusement à une banque de montres 2000, qui peut
être la collection d’un utilisateur, ou le stock d’un magasin
de vente au détail, ou autre.
[0041] Une telle banque de montres 2000 comporte
avantageusement un tel dispositif universel de remonta-
ge et remise à l’heure 1000 décrit ci-dessus, et au moins
une montre 1. Cette au moins une montre 1 comporte
une base de temps comportant au moins un résonateur
oscillant 2, des moyens de correction d’état par une tige
de commande munie d’un organe de réglage d’état d’une
montre 1 accessible à l’utilisateur, tel que couronne, lu-
nette ou similaire, des moyens de stockage d’énergie 5
ou au moins un barillet, et des moyens de recharge en
énergie 6. Plus particulièrement, ces moyens de rechar-
ge en énergie 6 comportent un mécanisme de réarmage
automatique comportant au moins une masse oscillante
7 et/ou un mécanisme de réarmage manuel par la tige
de commande ou par un remontoir 8 comportant un or-
gane de réarmage accessible à l’utilisateur.
[0042] Plus particulièrement, au moins une montre 1
de cette banque de montres 2000 comporte, pour sa re-
charge automatique en énergie, une gorge autour de son
organe de réarmage, et/ou une coiffe agencée pour coif-
fer avec serrage cet organe de réarmage pour autoriser
sa manipulation en translation et/ou en rotation par un
manipulateur robotisé 306.
[0043] Plus particulièrement, les moyens de recharge
en énergie 6 comportent un mécanisme de réarmage
automatique comportant au moins un mobile intérieur à
la boîte d’une montre 1 et agencé pour être entraîné sans
contact par des moyens d’entraînement sans contact que
comporte le remontoir automatique 304 ou le posage
305, ou par un champ magnétique ou électrostatique.
[0044] Plus particulièrement, au moins une montre 1
de la banque de montres 2000 comporte une coiffe amo-
vible pour montre, de profil intérieur complémentaire à
un organe de réglage d’état ou à un organe de réarmage
ou à un actionneur 10, accessible à l’utilisateur, que com-
porte la montre 1, laquelle coiffe amovible est articulée
et/ou déformable élastiquement entre une première po-
sition de présentation où la coiffe amovible est insérable
radialement ou frontalement sur un organe de réglage
d’état ou sur un organe de réarmage ou sur un actionneur
10, et une deuxième position de serrage où la coiffe amo-
vible est apte à enfermer le organe de réglage d’état ou
le organe de réarmage ou le actionneur 10 avec serrage
longitudinal et/ou radial. Et cette coiffe amovible compor-
te des moyens externes de préhension 11, qui sont agen-
cés pour, dans sa deuxième position de serrage, autori-
ser sa manipulation dans tous les degrés de liberté par
un manipulateur robotisé 306.
[0045] Plus particulièrement, chaque montre 1 que
comporte la banque 2000 comporte, pour son réglage
automatique d’état, une gorge autour d’un organe de ré-
glage d’état, et/ou une coiffe agencée pour coiffer avec
serrage un organe de réglage d’état accessible à l’utili-
sateur pour autoriser sa manipulation en translation et/ou
en rotation par un manipulateur robotisé 306.
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[0046] Là aussi, les demandes de brevet CH00624/18
et EP18173402 décrivent d’autres caractéristiques par-
ticulières, qui concernent différentes exécutions et va-
riantes des dispositifs cités, directement applicables et
intégrables à la banque de montres selon la présente
invention.
[0047] De la même façon également, l’invention un
procédé d’ajustement d’état d’une montre 1 d’une telle
banque de montres 2000 : on identifie une coiffe amovi-
ble adaptée à un organe de réglage d’état ou à un ac-
tionneur 10 de la montre 1, on effectue une traction (ou
compression selon le cas) de cet organe de réglage d’état
ou de cet actionneur 10, on équipe le organe de réglage
d’état ou l’actionneur 10 de la coiffe amovible, on place
la montre 1 sur un posage 305 du dispositif universel de
remontage et remise à l’heure 1000, on effectue une ac-
tion sur un moyen de commande 18 pour activer les
moyens de mesure d’état 303 et effectuer une mesure
d’état de la montre 1, et on ajuste l’état de la montre 1
par le manipulateur robotisé 306 commandé par les
moyens de pilotage d’état 302.
[0048] Là aussi, les demandes de brevet CH00624/18
et EP18173402 décrivent d’autres caractéristiques par-
ticulières, qui concernent différentes exécutions et va-
riantes des dispositifs cités, directement applicables et
intégrables à ce procédé d’ajustement selon la présente
invention.

Revendications

1. Dispositif universel (1000) pour le remontage et la
remise à l’heure d’une montre (1) comportant un ré-
sonateur oscillant (2) agencé pour générer une os-
cillation à une fréquence nominale N0, ledit dispositif
universel (1000) comportant des moyens de réar-
mage et de correction d’état de ladite montre (1),
comportant un remontoir automatique (304) pour
montre mécanique ou automatique qui comporte au
moins un posage (305) de réception de montre, ledit
dispositif universel (1000) comportant des moyens
de mesure d’état (303) pour la mesure de l’état de
ladite montre (1) par rapport à une horloge de réfé-
rence (1001) à laquelle se réfèrent lesdits moyens
de mesure d’état (303) qui comportent un système
de vision (1002), caractérisé en ce que ledit dispo-
sitif universel (1000) comporte des moyens de sur-
veillance d’arrêt (500) agencés pour constater l’arrêt
ou la marche d’un dit résonateur oscillant (2) d’une
montre (1), et des moyens de pilotage (900) qui sont
agencés pour, lors d’un constat d’arrêt effectué par
lesdits moyens de surveillance d’arrêt (500), identi-
fier selon une information transmise par lesdits
moyens de mesure d’état (303) l’heure d’arrêt affi-
chée par ladite montre (1) dans sa position d’arrêt,
et pour calculer la durée restante jusqu’à une syn-
chronisation entre l’heure réelle indiquée par ladite
horloge de référence (1001) et ladite heure d’arrêt,

et pour, à l’expiration de ladite durée restante, activer
ledit remontoir automatique (304) pour le réarmage
des moyens de stockage en énergie de ladite montre
(1).

2. Dispositif universel (1000) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit dispositif universel
(1000) comporte au moins un dispositif de correction
d’état (300) pour la correction de l’état de ladite mon-
tre (1), comportant ledit remontoir automatique (304)
dont ledit posage (305) est soumis aux oscillations
ou mouvements générés par un oscillateur correc-
teur d’état (301) agencé pour générer une oscillation
à une fréquence de correction NC, et pour soumettre
ladite montre (1) à une oscillation à ladite fréquence
de correction NC et/ou à un mouvement modulé, le-
dit dispositif de correction d’état (300) comportant
des moyens de pilotage d’état (302) agencés pour
commander l’oscillation dudit oscillateur correcteur
d’état (301) et interfacés avec lesdits moyens de me-
sure d’état (303).

3. Dispositif universel (1000) selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que ledit dispositif universel
(1000) comporte des moyens de contrôle de marche
(800) d’un dit résonateur oscillant (2), et en ce que
en cas d’activation dudit remontoir automatique
(304), lesdits moyens de pilotage (900) sont agencés
pour attendre la détermination de la stabilisation de
la marche dudit résonateur oscillant (2) à sa dite fré-
quence nominale N0 par lesdits moyens de contrôle
de marche (800), avant d’autoriser un ajustement fin
de l’état de ladite montre (1).

4. Dispositif universel (1000) selon les revendications
2 et 3, caractérisé en ce que, en cas d’activation
dudit remontoir automatique (304), lesdits moyens
de pilotage (900) sont agencés pour attendre la dé-
termination de la stabilisation de la marche dudit ré-
sonateur oscillant (2) à sa dite fréquence nominale
N0 par lesdits moyens de contrôle de marche (800),
avant d’activer ledit dispositif de correction d’état
(300) pour l’ajustement fin de l’état de ladite montre
(1) en référence à ladite horloge de référence (1001).

5. Dispositif universel (1000) selon la revendication 2
ou une revendication dépendant de la revendication
2, caractérisé en ce que lesdits moyens de pilotage
d’état (302) sont interfacés avec des moyens de me-
sure de marche (203) pour la mesure de l’écart de
marche d’une montre (1), et sont agencés pour com-
mander un réglage de marche du résonateur os-
cillant (2) de cette montre (1), et pour commander
une oscillation d’excitation générée par un oscilla-
teur maître (201) à une fréquence d’excitation NE,
approximativement égale à la fréquence nominale
N0 de la montre 1, ou à un multiple entier de celle-
ci, avec une valeur maître AM d’écart de marche par
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rapport à une référence (202), qui est plus faible que
la valeur initiale DI d’écart de marche de la montre
(1), et en ce que en cas d’activation dudit remontoir
automatique (304), lesdits moyens de pilotage (900)
sont agencés pour commander auxdits moyens de
pilotage d’état (302) un réglage de marche dudit ré-
sonateur oscillant (2).

6. Dispositif universel (1000) selon la revendication 5,
caractérisé en ce qu’un même oscillateur constitue
ledit oscillateur correcteur d’état (301) et ledit oscilla-
teur maître (201).

7. Dispositif universel (1000) selon la revendication 2
ou une revendication dépendant de la revendication
2, caractérisé en ce que lesdits moyens de réar-
mage et de correction d’état comportent au moins
un manipulateur robotisé (306) pour la manoeuvre
d’un organe de réglage d’état d’une montre (1) ac-
cessible à l’utilisateur, est agencé pour la manoeuvre
d’une coiffe enfermant avec serrage ledit organe de
réglage d’état, ou pour saisir une gorge périphérique
que comporte ledit organe de réglage d’état.

8. Dispositif universel (1000) selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que ledit remontoir
automatique (304) comporte au moins un manipu-
lateur robotisé (306) pour la recharge en énergie de
moyens de stockage d’énergie (5), que comporte
ladite montre (1), par la manoeuvre d’un organe de
réarmage accessible à l’utilisateur, ou d’une coiffe
enfermant avec serrage ledit organe de réarmage.

9. Dispositif universel (1000) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que ledit remontoir
automatique (304) pour montre mécanique ou auto-
matique est motorisé et apte à effectuer le réarmage
automatique d’une montre automatique par mise en
mouvement de ladite montre (1) et de sa masse os-
cillante, et/ou par un entraînement magnétique de
sa masse oscillante.

10. Dispositif universel (1000) selon la revendication 2
ou une revendication dépendant de la revendication
2, caractérisé en ce que lesdits moyens de pilotage
d’état (302) sont agencés pour générer, si l’écart
d’état avec ladite horloge de référence (1001) est
inférieur à une minute, l’oscillation dudit oscillateur
correcteur d’état (301) pour ramener l’état de ladite
montre à la valeur de ladite horloge de référence
(1001), ou, si l’écart d’état avec ladite horloge de
référence est supérieur à une minute, la manoeuvre
d’un manipulateur robotisé (306) sur un organe de
réglage d’état d’une montre (1) accessible à l’utilisa-
teur, pour l’ajustement d’état de ladite montre (1).

11. Dispositif universel (1000) selon la revendication 5
ou une revendication dépendant de la revendication

5, caractérisé en ce que lesdits moyens de mesure
de marche (203) comportent au moins un micropho-
ne (1003) pour l’évaluation de la fréquence, de la
marche, et de l’amplitude dudit résonateur oscillant
(2), et que, en cas de constat d’un écart de marche
supérieur à un seuil prédéterminé, lesdits moyens
de pilotage d’état (302) sont agencés pour comman-
der au moins une dite oscillation d’excitation générée
par ledit oscillateur maître (201) à ladite fréquence
d’excitation NE, pour ramener ledit écart de marche
à une valeur intermédiaire entre ladite valeur maître
AM et ladite valeur initiale DI d’écart de marche.

12. Banque de montres (2000) comportant un dispositif
universel (1000) selon l’une des revendications 1 à
11, et au moins une dite montre (1) comportant une
base de temps comportant au moins un résonateur
oscillant (2), des moyens de correction d’état par une
tige de commande munie d’un organe de réglage
d’état d’une montre (1) accessible à l’utilisateur, des
moyens de stockage d’énergie (5) ou au moins un
barillet, et des moyens de recharge en énergie (6),
caractérisée en ce que lesdits moyens de recharge
en énergie (6) comportent un mécanisme de réar-
mage automatique comportant au moins une masse
oscillante (7) et/ou un mécanisme de réarmage ma-
nuel par ladite tige de commande ou par un remontoir
(8) comportant un organe de réarmage accessible
à l’utilisateur.

13. Banque de montres (2000) selon la revendication
12, caractérisée en ce qu’au moins une dite montre
(1) comporte, pour sa recharge automatique en
énergie, une gorge autour dudit organe de réarmage
et/ou une coiffe agencée pour coiffer avec serrage
ledit organe de réarmage pour autoriser sa manipu-
lation en translation et/ou en rotation par un mani-
pulateur robotisé (306).

14. Banque de montres (2000) selon la revendication 12
ou 13, caractérisée en ce que lesdits moyens de
recharge en énergie (6) comportent un mécanisme
de réarmage automatique comportant au moins un
mobile intérieur à la boîte d’une montre (1) et agencé
pour être entraîné sans contact par des moyens
d’entraînement sans contact que comporte ledit re-
montoir automatique (304) ou ledit posage (305), ou
par un champ magnétique ou électrostatique.

15. Banque de montres (2000) selon l’une des revendi-
cations 12 à 14, caractérisée en ce qu’au moins
une dite montre (1) comporte une coiffe amovible
pour montre, de profil intérieur complémentaire à un
organe de réglage d’état ou à un organe de réarmage
ou à un actionneur (10), accessible à l’utilisateur,
que comporte ladite montre (1), laquelle coiffe amo-
vible est articulée et/ou déformable élastiquement
entre une première position de présentation où ladite
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coiffe amovible est insérable radialement ou fronta-
lement sur un organe de réglage d’état ou sur un
organe de réarmage ou sur un actionneur (10), et
une deuxième position de serrage où ladite coiffe
amovible est apte à enfermer ledit organe de réglage
d’état ou ledit organe de réarmage ou ledit action-
neur (10) avec serrage longitudinal et/ou radial, et
en ce que ladite coiffe amovible comporte des
moyens externes de préhension (11) agencés pour,
dans sa dite deuxième position de serrage, autoriser
sa manipulation dans tous les degrés de liberté par
un dit manipulateur robotisé (306).

16. Banque de montres (2000) selon la revendication
15, caractérisée en ce que chaque dite montre (1)
que comporte ladite banque (2000) comporte, pour
son réglage automatique d’état, une gorge autour
dudit organe de réglage d’état et/ou une coiffe agen-
cée pour coiffer avec serrage ledit organe de réglage
d’état accessible à l’utilisateur pour autoriser sa ma-
nipulation en translation et/ou en rotation par un ma-
nipulateur robotisé (306).

17. Procédé d’ajustement d’état d’une dite montre (1)
d’une dite banque de montres (2000) selon une des
revendications 12 à 16, caractérisé en ce que l’on
identifie une coiffe amovible adaptée à un organe de
réglage d’état ou à un actionneur (10) de ladite mon-
tre (1), en ce qu’on effectue une traction dudit orga-
ne de réglage d’état ou dudit actionneur (10), qu’on
équipe ledit organe de réglage d’état ou ledit action-
neur (10) de ladite coiffe amovible, qu’on place ladite
montre (1) sur un dit posage (305) dudit dispositif
universel de remontage et remise à l’heure (1000),
en ce qu’on effectue une action sur un moyen de
commande (18) pour activer lesdits moyens de me-
sure d’état (303) et effectuer une mesure d’état de
ladite montre (1), et en ce qu’on ajuste l’état de ladite
montre (1) par ledit manipulateur robotisé (306) com-
mandé par lesdits moyens de pilotage d’état (302).
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